
 

 

 
 
 
 
 

PA12 – ENGAGEMENT DU LOTISSEUR DE CONSTITUER UNE 
ASSOCIATION SYNDICALE DES ACQUEREURS DE LOTS 

 

 

NORMANDIKA LOT C 

 

DEPARTEMENT DU CALVADOS 

COMMUNE DE FLEURY SUR ORNE 
 
 
 
La société SAS SEDELKA NORMANDIE, représentée par Monsieur Malek REZGUI, domiciliée 70 avenue 
de l’hippodrome, 14000 CAEN, maitre d’ouvrage du lotissement NORMANDIKA LOT C situé à Fleury 
sur Orne (14123) prend l'engagement, conformément à l'article R 442-7 du Code de l'Urbanisme : 
 
• de constituer une association syndicale des acquéreurs de lots à laquelle seront dévolus la propriété, 
la gestion et l'entretien des portions de voirie, réseaux et équipements communs de cette opération ; 
 
• de provoquer la réunion d'une assemblée de ladite association syndicale dans le mois suivant 
l'attribution de la moitié des lots ou au plus tard dans l'année suivant l'attribution du premier lot, afin 
de substituer à l'organe d'administration provisoire de l'association un organe désigné par cette 
assemblée. 
 
 
 
A CAEN, 
 
Le 15 mars 2023 

 


